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Ministère de la Santé, de la Jeunesse,
des Sports et de la Vie Associative

                                                           Réunion du groupe de travail 
                                           « Hygiène et asepsie dans les cabinets dentaires »
                                                                     14 octobre 2008

Participants :

  ADF : Philippe ROCHER
ANCD : Pierre LAFFORGUE et Roger MOATTY

CCLIN Paris-Nord : Danièle LANDRIU

CHI Créteil, EOH/CLIN : Dominique LESAFFRE

CNOCD : Alain MOUTARDE

DHOS : Valérie DROUVOT
DRASS de Bourgogne : Odile DEYDIER

DRASS de Franche-Comté : Philippe PANOUILLOT

DRASSIF (DDASS 93) : Christiane BRUEL
DRSM d’Ile de France : Marie-Françoise CHAMODOT

SFHOS : Roland ZEITOUN

DGS/MC1 : Paul KARSENTY

DGS/RI3 : Khadijeh SHAKOURI
Après un tour de table au cours duquel les participants – en particulier ceux qui n’avaient pu assister à la réunion du 1er juillet – se présentent, les sujets sont abordés selon l’ordre du jour prévu :

1) Approbation du compte rendu du 01/07/08 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité

2) Autres points :

-Le représentant de l’ADF, qui n’assistait pas à la 1ère réunion, indique son adhésion aux objectifs du groupe de travail et particulièrement à la nécessité de renforcer les actions de formation et d’information des chirurgiens dentistes en matière d’hygiène et d’asepsie. A la lecture du compte rendu, il souhaite faire part des remarques suivantes : 

· Les constatations faites en milieu carcéral ne s’appliquent pas aux cabinets dentaires « de ville ».

· Le terme de « plaintes » ne signifie pas forcément action judiciaire mais le plus souvent simple  réclamation ou doléance écrite.

· L’ADF souhaite souligner les efforts faits par l’ensemble de la profession pour améliorer les pratiques d’hygiène. Enfin, concernant la stérilisation des instruments rotatifs, l’association évoque les grandes difficultés sinon l’impossibilité de ce type de stérilisation en cabinet libéral.

-La DGS  indique au contraire que, du point de vue de l’hygiène et de l’asepsie, on observe les mêmes insuffisances dans les cabinets dentaires  en ville et  en milieu carcéral.  Il est vrai qu’il y a  un pourcentage plus élevé de sujets porteurs de virus hématogènes parmi les personnes détenues, ce qui élève le risque de contamination croisée entre patients. Il est vrai également que les cabinets dentaires situés dans les établissements pénitentiaires sont rattachés aux hôpitaux publics et sont donc soumis à des contrôles plus rigoureux que les cabinets libéraux ce qui permet plus facilement d’y constater les éventuels dysfonctionnements. Mais, à titre d’exemple, la proportion de cabinets dentaires dans lesquels les instruments rotatifs ne sont pas stérilisés entre deux patients est la même (environ les deux tiers) en milieu carcéral et en ville. Une circulaire de la DGS et de la DHOS a été adressée à toutes les Unités de consultation et de soins ambulatoires (UCSA) et devrait  ainsi permettre, de corriger cette situation dans les établissements pénitentiaires. Dans les cabinets « de ville » toutefois, des enquêtes montrent que des améliorations substantielles sont possibles. 

Pour ce qui concerne la stérilisation des instruments rotatifs, il est rappelé que c’est en effet un sujet difficile, au premier plan du programme du groupe de travail, mais que pour autant on ne peut pas dire que cette stérilisation soit impossible puisqu’elle est régulièrement pratiquée par près d’un quart des professionnels.

-D’autre part, à propos du dossier sur l’hygiène et l’asepsie paru dans le numéro de juillet-août de la « Lettre » mensuelle de l’Ordre national des chirurgiens-dentistes, la DGS, tout en reconnaissant et en saluant très volontiers les progrès accomplis par les chirurgiens-dentistes en la matière,  s’étonne de l’utilisation qui a été faite dans ce bulletin, des résultats de l’enquête IPSOS réalisée à sa demande : en effet, seuls les chiffres favorables sont cités dans un article qui présente une situation tellement satisfaisante dans les cabinets dentaires qu’il serait « difficile de faire mieux » du point de vue des recommandations d’hygiène et d’asepsie. La DGS craint qu’un tel message – exagérément optimiste – ne favorise un relâchement de la vigilance chez les praticiens et regrette par ailleurs qu’il n’y ait aucune allusion, dans ce dossier de la « Lettre » de l’Ordre, au « guide de prévention des infections liées aux soins de chirurgie dentaire et de stomatologie » mis en ligne sur le site du ministère. Le représentant de l’Ordre national, le Dr Alain Moutarde précise, que cette enquête à été diligentée par la DGS et non par le conseil national de l’Ordre. Cette étude montre non pas un « relâchement » des confrères mais au contraire une augmentation accrue de la vigilance des professionnels de santé au regard de l’hygiène et l’asepsie comme le montre l’écart important entre les deux enquêtes 2002 et 2007. Cet effort considérable doit être souligné et encouragé ; c’est tout l’objet du dossier de la Lettre de l’Ordre.

Le représentant de l’Ordre national rappelle que dans de nombreux départements  le « guide de prévention des infections liées aux soins de chirurgie dentaire et de stomatologie » à été distribué aux praticiens par les Conseils Départementaux, et que dans de nombreuses régions ces Conseils ont déjà entrepris une visite confraternelle des cabinets.  En novembre 2006, le Conseil national de l’Ordre a édité ce guide sous la forme d’un cd rom qui a été diffusé à l’ensemble de la profession notamment à l’occasion du congrès de l’Adf et de la réunion annuelle des présidents des conseils départementaux et régionaux de l’Ordre.

Il précise et confirme que le guide est en ligne sur le site du conseil National de l’ordre. 

La discussion se poursuit sur les améliorations possibles et l’ensemble des participants s’accordent à considérer qu’une bonne prévention des infections liées aux soins suppose avant tout que le praticien et son assistante aient acquis une véritable culture de l’hygiène qui repose sur une conscience du risque infectieux alliée à une bonne connaissance des gestes et procédures adaptés. Le président de l’ANCD, en sa qualité d’ancien doyen de la faculté de chirurgie dentaire de Lille, estime que la formation initiale a une importance prépondérante en la matière et que c’est  à ce moment que les bonnes habitudes doivent s’acquérir. De ce point de vue, il pense que l’enseignement de l’hygiène et de l’asepsie au cours des études de chirurgie dentaire a déjà  contribué à l’amélioration des pratiques et peut encore constituer un bon levier d’action pour continuer à progresser. Les représentants de l’ADF et de la SFHOS (qui enseignent également) souscrivent à cet avis et insistent particulièrement sur l’utilité de désigner, au niveau du centre de soins (CSERD), un référent unique et identifié comme tel dans ce domaine plutôt que de diluer cette responsabilité entre les enseignants de plusieurs disciplines. Pour conclure ce point et selon la proposition du président de l’ANCD, les participants décident d’inscrire cette question à l’ordre du jour d’une des  prochaines réunions et d’y inviter le président de la conférence des doyens des facultés de chirurgie dentaire, ainsi que le président de la conférence des chefs de service d’odontologie.

3) Etude de la DRASS Franche-Comté :

Philippe Panouillot (DRASS de Franche-Comté) présente les résultats d’une étude en cours dans sa région. (Ces résultats, encore officieux, ne doivent pas être cités ni diffusés avant publication de l’étude) :

547 chirurgiens dentistes ont été interrogés sur leurs pratiques (en se référant aux recommandations du guide du ministère) à l’aide d’un questionnaire anonymisé :

· 97% de réponse (après 60% de relances). 

· 90% des chirurgiens-dentistes utilisent un autoclave,

· 3% utilisent d’autres méthodes ou matériels pour la stérilisation,

· 80% vérifient le bon déroulement de la stérilisation et 54% d’entre eux déclarent que le cycle de stérilisation est documenté,

· 42% effectuent la purge des instruments dynamiques entre chaque patient,

· 80% ont une assistante ou une aide dentaire,

· La moitié connait les recommandations du guide 

· Mais 20% seulement stérilisent les instruments dynamiques, et le nombre des IR est insuffisant.

P. Panouillot indique que, dans le prolongement de cette étude, il est envisagé d’effectuer des  inspections dans les cabinets dentaires « de ville ». Il rappelle à ce propos qu’il y a eu récemment des inspections dans 2 UCSA de Franche-Comté et que les manquements constatés ont conduit à la suspension temporaire de leur activité de soins dentaires. La DRASS de FC pense que le courrier DGS/DHOS envoyé à toutes les UCSA sur la maitrise des risques infectieux liés aux soins dentaires est très utile car il incite à une application effective des recommandations du guide du ministère, leur donnant ainsi une efficacité comparable à celle d’un texte réglementaire.

4) Expérience de la DRASS de Bourgogne (suite) : 

Odile Deydier (DRASS de Bourgogne), rappelle que cette action pour accroître le développement de l’hygiène et de l’asepsie dans  les cabinets dentaires de cette région (cf. compte rendu de la réunion du 1er juillet 2008), a été entreprise à la demande de l’Ordre départemental et d’un syndicat de chirurgiens-dentistes libéraux. 

Il s’agit donc d’une démarche constructive d’aide et d’accompagnement des professionnels, initiée en 2005.

Dans ce prolongement, une visite d’aide personnalisée à la maîtrise du risque infectieux au cabinet dentaire sera proposée en 2009.

Son objectif -qui reposera exclusivement sur la base du volontariat- est d’essayer d’encourager l’auto-évaluation et la recherche de conseils et d’expertise dans ce domaine afin d’aider les chirurgiens dentistes libéraux à progresser dans l’amélioration de leurs pratiques.

Pour ce faire, chaque visite serait systématiquement réalisée par un binôme composé du Dr PERRIN, chef du service d’odontologie du CHU, en qualité de référent du domaine et d’une des six « personnes conseils » qui seraient des chirurgiens dentistes en exercice dont la candidature aura été retenue par le comité de pilotage régional « gestion du risque infectieux au cabinet dentaire » piloté par la direction régionale des affaires sanitaires et sociales et qui auront préalablement suivi une formation spécifique de 5 heures sur la prévention des infections liées aux soins en chirurgie dentaire.

Il est envisagé que ce binôme suive également préalablement une formation d’un jour et demi à la méthodologie de l’évaluation dispensée par APAVE SANTE (formation dont le financement serait assuré par la DRASS).

En vue de tendre vers l’harmonisation de leurs pratiques tous les binômes utiliseront un outil-type identique, préalablement validé en lien avec le comité de pilotage régional « gestion du risque infectieux au cabinet dentaire ». 

Ces visites devraient durer une demi-journée et le chirurgien-dentiste demandeur sera seul destinataire du  compte rendu de la visite. 

Les visites pourraient être proposées, dans le cadre d’une phase test, en 2009, aux praticiens du département de la Côte d’Or (qui sont au nombre de 300 environ). 

Le représentant du conseil national de l’Ordre, indique son inquiétude devant cette démarche et émet des réserves sur la place de l’APAVE dans ce schéma d’intervention.

Il s’étonne que les conseils départementaux ou régionaux aient pu être spontanément demandeurs.
Mme Deydier précise que le seul rôle d’APAVE SANTE consistera en une formation à la méthodologie d’évaluation adaptée au cas particulier d’un cabinet libéral (déroulement pratique d’une mission, écueils à éviter, optimiser le recueil des données, …..) avec mise en situation de terrain dans le service d’odontologie du CHU et retour d’expérience.

La DHOS rappelle que les 5 CCLIN ont constitué, en décembre 2005, le GREPHH (Groupe d’Evaluation des Pratiques en Hygiène Hospitalière) dont le but est précisément :

· D’élaborer des méthodologies d’audit ou d’évaluation dans le domaine de la maitrise du risque infectieux,

· D’harmoniser les méthodologies existantes. 

La représentante de la DHOS suggère donc que les travaux du GREPHH soient pris en compte à cette occasion.

5) Nettoyage et stérilisation des instruments rotatifs : 
Roland Zeitoun indique qu’il va prochainement réunir plusieurs fabricants d’instruments rotatifs et d’automates de nettoyage et de désinfection pour faire le point avec eux sur ces questions.
Reprenant une idée émise lors de la réunion précédente, les participants décident de constituer un sous-groupe pour préparer des fiches d’hygiène simplifiées à partir du guide du ministère. Odile Deydier accepte volontiers que ce sous-groupe utilise comme base de travail les fiches déjà préparées dans le cadre de l’action conduite par la DRASS de Bourgogne. Ce sous-groupe est constitué des représentants des EOH, CCLIN, DHOS, SFHOS et DRASSIF et sera animé par la DGS (bureau RI3). La 1ère réunion du sous-groupe aura lieu le 10 décembre toute la journée.

Comme déjà évoqué lors de la 1ère réunion de ce groupe de travail, les participants souhaitent également qu’une fiche outil sur le traitement des instruments dynamiques puisse voir le jour.

Enfin, les participants à cette réunion pensent que la présence d’un représentant de l’Afssaps dans ce groupe de travail serait utile. La DGS prendra donc contact avec l’Afssaps dans cette perspective.

Faute de temps, le point prévu à l’ordre du jour sur las stérilisation externalisée n’a pas pu être abordé et sera traité lors de la prochaine réunion.

La prochaine réunion du groupe aura lieu le jeudi 12 février 2009 de 10h à 13h.
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